
    

Direction du recouvrement
 

Contact  
  

      Adresses
Direction du recouvrement
Case postale
Direction générale des affaires insitutionnelles et des
communes
1014 Lausanne

    Mail
recouvrement.dgaic(at)vd.ch

    Téléphone

021 316 45 72

     Site
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/dep

artement-des-institutions-et-du-territoire-dit/direction-gen

erale-des-affaires-institutionnelles-et-des-communes-

dgaic/direction-du-recouvrement/

    Fax     Horaires

Renseignements par téléphone, tous les jours : 9h30 à
11h30

Informations complémentaires  

  
  Type
Service de recouvrement

  Informations complémentaires

Le secteur n'est pas ouvert au public

  Prestations

Renseignements téléphoniques
concernant : - le recouvrement de
l'assistance judiciaire - le recouvrement
des notes de frais pénaux - le
recouvrement des créances
compensatrices - le recouvrement des
amendes et des peines pécuniaires : 021
316 45 72
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